
Annexe 2: 

Liste des communes reconnues sinistrées et des productions retenues pour
pertes de récolte.

Evenements

clima�ques Produc�ons

Seuil de

déclenchement

(Niveau de perte minimal

perme�ant accès a l’ISN) Zones reconnues

Excés d’eau 

d’octobre 2023 à 

juin 2024

Blé tendre, Blé dur,

Triticale, Seigle, 

Orge 

50 %

Ensemble du 

départementMiel 30 %

Abricot, Cerise, 

Noisette, Pomme
30 %

Orages de grêle du 

7 au 18 mai 2024 
Cerise et Poires 30 %

Albias, L’honor de Cos, et 

Nègrepelisse

Gel du printemps 

2024

Viticulture de cuve 50 %
Donzac, Labastide-Saint-

Pierre, Nohic et Vaissac

Viticulture de cuve 

(muscat)
50 % Montauban

Liste de productions reconnues sinistrées et age d’entrée en production par espèce


